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sol-riit nioditléis eu prescrivant que le

Ijaitnient de ce grain de stMiience soil

'-•-parti sur trois années, eu trois ver-
«*iri*-iit> annuels, au lieu d'une -'^eule

acrw, e* en prescrivant, de plus, (lue

iou> peisonne désireu-se de payer
pi i^ îôl puisse le l'aire."

Amendement peixiu sur un vote de
.'".'« .on Ire 1)8.

On demande des enquêtes libres

No. tSO.—13 février IDUS. (Volrl'ro-

cis-Verbaux, pag- 'Jiiii).

L'oi-di? du jour portant que la

•-'bambrc se forme de nouveau en co-

rait4 des Subsid'is, étant lu ;

-M. Fieldiug propose :

t.^ue M. l'Orateur quitte mainie-
I.ar-' le fauteuil,"

'-M. lilaia proixjse comme amende-
ment :

' <jue tons les mots après " Que "

scjfnt leiranchês et remplacés i)ar les
suivants :— le conrité des Compter
}'ub;ics es! constinié dans le but do
permettre une enquête et un examen
<'omj)lets et libres touchant les re-
fenes et les dépon.<ei des fonds pu-
blics et les cil-constances qui s'', -at-
ta^'heni

;

" Que, dans l'intérêt public, 1 , co-
mitt^ dcvr"-it jouir de la plus Rrande
JatKiido dans ses recherches et ses
iiiVÇistisaUons

;

" Que tout procédé de la part de la
fMjorité de ce r-oniité de nature A
Fiiî»primer la preuve, ou il res.trenKlre
V'fT-fiuêie devrait donner lieu à un
apT>el à cette (ham'jre, et, .'jur de-
mande à cet effet, le rapport néces-
Kad-9 des délibérations devrait être
oridonn? immédiai entent."

iA.mendement pei-du sur un vote de
40 contre 103.

le eouvernomenl de !a province de
l.>uébec on vue An faire di.spara£ii>>

tous Jes ob--.tacles s'opposiini à l'aboli-

tion des barrières dL> péage sur l'i-,

chemins de l'île de MOnli-éal."
Sir Wilfrld propose, c-omme auien-

demeni :

" Que les MKils " d'entrer en négo-
ciations avtx; " soient retranchés <!*

la dite UKjrtiou et reniplaicés par 1(*.~

M.ivants :
' d'accueillir toutes les

iHixertUH's ipii iKjiirrout lui être faites

par
!.'amenjdeinent Laurier est adopts^

par an vote de 108 contre T»!!.

Appel à la chambre de la décision du

président du comité des subsides

No. SS.—J- février 1',n)«. (Voir I'pj-

cés- Verbaux, page 4.S1).

Objection étant faite en comité à
la décision du présider' sur un p>lut

d'ordre et appel en étant fait à l'O-

rateur ;

-M. l'Orateur reprend le fauteulil, -'

le président des comités fait le rap-

port suivant :

" Que durant la discussion sur un
l)oint d'ordie soulevé, j'ai décidé qu^i
la lecture de certaine matière en co-
mité par un membre du comité ne s^j

rapi>oriait pas à la question, et que le
dioii du député en <tuestiion de 'ire
telle matièie n'était pas une questioti
de privilège mais une question d'or-
dre, et j'ai déi'idé que l'honorable dé-
puté était hoi-s d'ordre. .Vpi>el a été
fait de cette décision à la Chambre."

Kt la question étant mise par M
l'Orateur sur la décision du prési-

dent du comité, celle-ci est ai)puyée
par un voie de 50 contre 23.

Barrières de péage

^;o. 87.—19 février 1908. (Voir l"ro-

cèie-Verbaux, pa^e 420).

M. >ronk propose :

" Que c'est le dovoir du gouver-

Autre appel de la décision d'uH

président

Xo. .«>.—29 février 1908. (Voir i'ro-

cès-Verbaux, page 482).

Objection étant sojlevée en eomi-
nement d'entrer ea négwàations avec tC coatre la décision du préaldeat sur


